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De: Daniel Goldwater <dg@goldwaterdroit.com>
Envoyé: 26 décembre 2025 13:41
À:
Objet: Suite à vos courriels

Indicateur de suivi: FollowUp
État de l'indicateur: Avec indicateur

Monsieur  
 
Faisant suite à vos courriels, nous regrettons de vous informer que nous ne sommes pas en mesure de 
vous représenter ni de vous offrir nos services en raison d’un conflit d’intérêts. 
 
Nous vous souhaitons néanmoins le meilleur et vous adressons nos meilleurs vœux pour la période des 
Fêtes. 
 
Daniel Goldwater, B.A., LL.B. 
T: (514) 861-4367 
F: (514) 861-7601 
E: dg@goldwaterdroit.com 
LinkedIn 
 

Pour protéger votre v ie privée, Microsoft Office a empêché le téléchargement automatique de cette image depuis Internet.
Goldwater Droit

 
3500 ouest boul. de Maisonneuve Blvd. West 
Suite 2310, Office Tower 2 
Westmount, QC H3Z 3C1 
LinkedIn | Twitter | Facebook 
 
Cette communication est CONFIDENTIELLE ET PRIVILÉGIÉE. Elle s’adresse exclusivement aux destinataires prévus. Si vous n’êtes pas le destinataire de ce courriel, 
veuillez nous en aviser et supprimer cette communication. 
 
This communication is CONFIDENTIAL AND LEGALLY PRIVILEGED. It is exclusively for its intended recipient(s). If that is not you, please notify me and delete this 
communication. 
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De:
Envoyé: 23 décembre 2025 19:26
À: ek@goldwaterdroit.com; ms@goldwaterdroit.com; me@danielgoldwater.com; 

afg@goldwaterdroit.com
Cc: Daniel Goldwater
Objet: RE: David Chun

Maître Goldwater,  
 
Je me permets de vous écrire à nouveau, de façon respectueuse et transparente. 
 
Vous comprendrez que, n’ayant pas reçu de nouvelles depuis votre message, je me trouve aujourd’hui 
dans l’obligation de clarifier la suite des choses. J’ai bien compris votre démarche initiale et l’intention 
qui la sous-tendait. J’ai compris que vous avez souhaité me signaler des faits graves dans un esprit 
d’aide, et que vous avez choisi de le faire de manière anonyme. 
 
Cela dit, compte tenu de la gravité des faits que vous avez vous-même portés à mon attention — et du 
fait que des enfants sont directement concernés — je ne peux pas simplement mettre cette information 
de côté ni faire comme si elle n’existait pas. 
 
Avant d’envisager quelque démarche que ce soit, j’ai pris soin de faire vérifier de façon sérieuse l’origine 
de la correspondance reçue, précisément afin d’éviter toute erreur ou toute mise en cause injustifiée. Je 
tenais à m’assurer que je comprenais bien la situation et les implications, tant pour vous que pour les 
autres personnes concernées. 
 
Je suis conscient des risques et des conséquences que peut entraîner une dénonciation formelle. Je 
comprends également que vous ayez pu vouloir agir avec prudence. Toutefois, lorsqu’un avocat est au 
courant de faits pouvant constituer un crime, en particulier dans un contexte où des vies familiales sont 
affectées, le devoir professionnel d’en informer les autorités compétentes et le Barreau se pose 
inévitablement. 
 
De mon côté, je me retrouve dans une situation où je n’ai plus réellement le choix. Mes enfants sont 
directement touchés par ce dossier, ils en subissent les conséquences depuis des années, et il m’est 
impossible d’accepter que des faits aussi graves soient étouffés ou laissés sans suite. 
 
Je tiens toutefois à vous dire ceci très clairement : je préférerais de loin que la suite se fasse avec la 
collaboration d’un avocat qui connaît le dossier de l’intérieur, que ce soit vous-même, Me Éric Kirschner 
ou Me Solloway. Une telle approche serait, à mon sens, plus saine, plus juste et plus respectueuse de 
votre intention initiale, qui était de m’aider et non de vous exposer inutilement. 
 
À ce jour, et malgré des demandes répétées de certains médias, je n’ai transmis aucune information 
permettant de vous identifier personnellement, précisément dans l’espoir qu’une solution respectueuse 
puisse être trouvée sans causer de tort ni à vous, ni à votre cabinet, ni à ma famille. 
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À défaut, je n’aurai malheureusement pas d’autre choix que de remettre l’ensemble des éléments en 
ma possession à un procureur indépendant qui portera le dossier plus loin, dans le cadre de l’appel et 
des démarches connexes. Ce n’est pas la voie que je souhaite privilégier, mais je ne peux pas rester 
inactif dans les circonstances. 
 
Je vous écris donc dans un esprit d’ouverture et de bonne foi, en espérant qu’une collaboration soit 
encore possible afin que les choses soient traitées de la manière la plus responsable et la plus 
appropriée. 
 
Je me suis permis de mettre en copie les personnes susceptibles de pouvoir m’aider dans les 
circonstances, et qui sont directement affectées. 
 
Je vous remercie de l’attention portée à ce message et demeure disponible pour toute communication 
sérieuse et respectueuse. 
 
Veuillez agréer, Maître, l’expression de mes salutations distinguées, 
 

 
 

 
  

 
 

 
 

 
  
 
 
 

De : Daniel Goldwater <emckillen@gmail.com>  
Envoyé : 6 décembre 2025 17:39 

 
Objet : David Chun 

https://www.justicepourmesenfants-barreauduquebec.ca/2746749_l-affaire-david-chun-un-avocat-en-
fuite-un-systeme-complice-l-affaire-qui-ebranle-le-barreau-du-quebec 
 
J’ai découvert ce lien il y a environ un mois et il était accessible à ce moment-là.  
 
Je vois que le site est maintenant protégé par mot de passe.  
 
Je vous écris à partir d’une adresse courriel anonyme parce que je souhaite en savoir plus sur ce 
dossier. 
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Pour contexte, je suis avocat et je connais le dossier concernant David Chun. Je dispose d’informations 
à partager, mais je souhaite le faire de façon anonyme. 
 
Veuillez m’indiquer si vous souhaitez poursuivre cette discussion.  
 
Pour vous donner un aperçu, je suis au courant que David Chun s’est livré à des actes constituant une 
fraude criminelle grave et, à mon avis en tant qu’avocate et membre du Barreau du Québec, le Barreau 
n’a pas traité cette affaire avec sérieux. L’affaire a été étouffée, le cabinet où Chun travaillait (Spunt 
Carin) a fait un "cover-up" et, à mon humble avis, le Barreau n'a pas sa job.  
 
J’ai trouvé toute cette situation choquante et je crois que le public devrait en savoir davantage. 


